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La pandémie du Covid-19 et les mesures prises par le Gouvernement ont profondément 
affecté toutes les activités du Groupe. De nombreux collaborateurs ont dû être mis en 
chômage partiel, d’autres ont continué de travailler à distance. L’élaboration du Plan de 
Vigilance du Groupe LE DUFF a été impacté par cette crise sans précédent tant dans son 
contenu que dans son architecture. 

 



 
 

1. Rappel règlementaire et périmètre couvert par le présent document 
 
Le Plan de Vigilance répond à la Loi 2017-399 du 27 mars 2017 dite Loi « devoir de vigilance » relative 
au devoir de vigilance des sociétés mères et des entreprises donneuses d’ordre. Elle stipule que les 
entreprises de plus de 5000 salariés en France ou plus de 10 000 salariés dans le Monde ont l’obligation 
de formaliser un plan de vigilance transparent, exhaustif et sincère.  
 
Ce document doit servir à identifier et prévenir les risques liés à la chaîne d’approvisionnement d’une 
entreprise dans 3 catégories : santé et sécurité, droits humains et libertés fondamentales, 
environnement. 
 
 

2. Gouvernance du Plan de Vigilance 
 
Le présent Plan de Vigilance est piloté par « l’Equipe Conformité » du Groupe LE DUFF, répondant 
directement à la Direction Générale du Groupe. 
Le Groupe a mandaté un cabinet de conseil externe spécialisé en Responsabilité Sociétale des 
Entreprises pour établir la cartographie des risques présentée ci-après. Il sera nommé « cabinet de 
conseil » dans la suite du document. 
L’Equipe Conformité, les filiales du Groupe ainsi que des parties prenantes externes (consultants) ont 
ensemble participé à l’identification et à la hiérarchisation des risques selon la méthodologie décrite 
ci-après.  

 
  



 
 

3. Présentation du Groupe LE DUFF 
 
Le Groupe Le DUFF a deux activités principales : l’industrie de produits de boulangerie et viennoiserie 
surgelés, plats préparés et la restauration à table et rapide. Les approvisionnements et ressources du 
Groupe sont majoritairement des produits agricoles et alimentaires.  

 

Présentation de l’activité industrielle du Groupe LE DUFF 
 
L’activité industrielle du Groupe LE DUFF représente environ 40% du chiffre d’affaires du Groupe. Avec 
8 sites de production en France, en Amérique du Nord et en Chine, Bridor, spécialisée dans la 
fabrication de produits de boulangerie et viennoiserie est l’enseigne industrielle principale. Cité 
Gourmande, dont le site de production est situé à Agen (47), produit des plats surgelés à base de 
pomme de terre. Enfin, FB Solution comprend deux centres de cuisson de pain et viennoiserie à 
Londres et Garonor (France). Au total, la branche industrielle du Groupe LE DUFF emploie plus 2 500 
salariés au 31 décembre 2019. 

 
Figure 1 Schéma de la chaîne de valeur de l’activité industrielle du Groupe LE DUFF 

  



 
 

Présentation de l’activité de restauration du Groupe LE DUFF 
 
L’activité de restauration représente environ 60% du chiffre d’affaires du Groupe au 31 décembre 
2019.  
L’enseigne Brioche Dorée est la plus importante avec près de 446 points de vente à travers le monde 
et un site de production dédié, suivie de près par l’enseigne allemande Kamps comptant 413 points de 
vente et un site de production.  
Del Arte, enseigne de restauration spécialisée dans la gastronomie italienne, présente en France et la 
Madeleine aux Etats-Unis sont à leur échelle nationale des acteurs importants de la restauration. Au 
total, le Groupe LE DUFF compte 1188 restaurants ou points de vente dans le monde, dont 73% sont 
des franchises et 27% des succursales. La branche restauration du Groupe emploie 8154 salariés à 
travers le monde au 31 décembre 2019. 

 
   

Figure 1 Schéma de la chaîne de valeur de l’activité de restauration du Groupe LE DUFF 



 
 

4. Cartographie des risques sur les tiers et l’environnement du Groupe LE DUFF 
 
La présente cartographie des risques a été réalisée en 2019 et début 2020  

 

Périmètre du Groupe couvert par la cartographie des risques 
 

Activité « Industrie » 
La cartographie des risques présentée ci-dessous couvre les filiales Bridor France et Nord Amérique, 
Bridor Asie et Cité Gourmande, représentant 97% du chiffre d’affaires de l’activité « Industrie » et 93% 
des effectifs de la branche industrie du Groupe Le DUFF au 31 décembre 2019. 
 

Activité « Restauration » 
La cartographie des risques présentée ci-dessous couvre les filiales Brioche Dorée France, Del Arte 
(Resdida), La Madeleine, Kamps, Brioche Dorée Amérique du Sud, représentant 93% du chiffre 
d’affaires de l’activité « Restauration » et 49% des effectifs de la branche « Restauration » du Groupe 
LE DUFF au 31 décembre 2019. 
 
Il convient de souligner que le Groupe a cédé en février 2020 l’enseigne Mimi’s localisée aux Etats-
Unis. Le présent document étant amené à être poursuivi en 2020, il a été considéré comme non-
pertinent d’intégrer la filiale Mimi’s cédée à la cartographie. 
 
Les autres filiales (Tablapizza, Ginger’s, Restauration des Loges) n’ont pas été retenues dans l’analyse 
car représentant des parts non significatives dans le chiffre d’affaires et les effectifs du Groupe. 
 

Méthodologie d’identification des principaux risques  
 
Le Groupe LE DUFF, en collaboration avec le cabinet de conseil, a établi une première liste des 
principaux risques en se basant sur : 

 De référentiels standards internationaux : Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, 
Conventions de l'Organisation Internationale du Travail, Conférence d'Oslo sur le travail des 
enfants - Protection de l’enfant dans le monde du travail n°108, Principes directeurs de 
l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE) à l’intention des 
entreprises multinationales, étude de l’association Entreprises pour les Droits de l’Homme sur 
les plans de vigilance (2019), 

 De sources spécifiques aux activités et aux approvisionnements du Groupe : Convention 
européenne sur la protection des animaux dans les élevages, étude « La Vigilance au menu » 
de l’ONG CCFD-Terre Solidaire (mars 2019), référentiel international de reporting Global 
Reporting Initiative (GRI) et son supplément sectoriel « food processing ». 

 
Les risques ainsi identifiés ont ensuite été catégorisés selon les trois groupes règlementaires :  

i. risques sur la santé et la sécurité des tiers, 
ii. risques d’atteinte aux droits humains et libertés fondamentales, 

iii. risques sur l’environnement. 
 
Cette liste a ensuite été validée par les équipes Achats, Qualité Sécurité et Environnement et 
Ressources Humaines des activités « Industrie » et « Restauration » du Groupe en novembre 2019. 

 



 
 

La liste des risques identifiés est présentée en Figure 3 
Chacun de ces risques a ensuite été qualifié (description précise du risque, objet du risque, matières 
premières et pays d’implantation les plus concernés) sur la base de 26 entretiens individuels internes 
menés par le cabinet de conseil avec les directions des achats, les directions générales, les directions 
des ressources humaines et les directions qualité, sécurité et environnement du Groupe LE DUFF et 
des filiales concernées. 

 

 

Méthodologie d’analyse et d’évaluation des risques 
 
Quatre notes ont ensuite été attribuées à chacun des risques apparaissant en Figure 3 :  
 

 Deux notes de 1 (risque rare) à 4 (risque quasi-certain) évaluant la probabilité d’occurrence du 
risque, dans la branche d’activité « Industrie » et la branche d’activité « Restauration ». La 
note de probabilité a été évaluée en fonction du niveau de maîtrise du risque par le Groupe 
dans ses filiales et chez ses fournisseurs, et de la probabilité d’occurrence dans les filières 
d’approvisionnement et les pays d’implantation des filiales. Le barème de probabilité retenu 
est le suivant :  

- Note de 1 : probabilité rare (< 10%) 
- Note de 2 : probabilité mineure (10-40%) 
- Note de 3 : probabilité élevée (40-90%) 
- Note de 4 : risque quasi-certain (> 90%) 
 

 Deux notes de 1 (risque mineur) à 4 (risque très significatif) évaluant la gravité des 
conséquences environnementales ou sociales en cas de réalisation du risque, dans la branche 
« Industrie » et dans la branche « Restauration ». Le barème de gravité est le suivant :  

- Note de 1 : risque mineur 
- Note de 2 : risque modéré 
- Note de 3 : risque majeur 
- Note de 4 : risque très significatif 

Figure 2 Liste exhaustive des risques sur les tiers et l'environnement inhérents aux approvisionnements et à l’activité du Groupe LE DUFF, 
commune aux activités « Restauration » et « Industrie » 



 
 

 
 
A partir de ces notes, les risques ont été classés en trois catégories en fonction de la valeur du produit 
de leurs notes de probabilité et de gravité, suivant la méthode décrite en Figure 3. 

 

Valeur du produit de la note de 
probabilité et de la note de gravité 

Niveau de priorité du risque  

Supérieur ou égal à 8 
Niveau 1 : risque de priorité 1 (ou absolument 

prioritaire) 

Compris entre 6 et 8 
Niveau 2 : risque de priorité 2 (ou 

moyennement prioritaire)  

Strictement inférieur à 6 Niveau 3 : risque secondaire 
 

Figure 3 Barème de hiérarchisation des risques 

Sur la base de cette méthodologie, cinq risques ont été identifiés comme absolument prioritaires, dont 
la qualification est détaillée ci-dessous. 
 
 



 
 

Qualification des risques prioritaires   
 

Intitulé du risque Description du risque 

Activité pour 
lesquelles le 
risque est 
prioritaire 

Objet du risque 
Matières premières les 
plus à risque 

Pays d’implantation ou 
d’origine de la matière 
première les plus à 
risque 

Atteintes à la santé des producteurs de 
matières premières agricoles et des 
populations locales (utilisation de 
produits phytosanitaires…) 

 risques long-terme pour la santé des 
agriculteurs, liés principalement aux 
modes de production agricoles 
intensifs. 

Industrie et 
restauration 

Les agriculteurs, fournisseurs de rang 
1 ou 2 pour l’activité « industrie », et 
de rang 2 ou 3 pour l’activité 
« restauration » 

Blé (première ligne d’achats 
du Groupe) sucre, fruits et 
légumes, noix de cajou 

Europe, Monde Entier 

Atteintes aux droits des paysans et à la 
juste rémunération des producteurs  

risques d’expropriation, d’extrême 
pauvreté, de dépendance 
économique courus par les 
producteurs agricoles fournisseurs 
du Groupe  

Industrie  
Les travailleurs agricoles, 
fournisseurs de rang 1 ou 2 pour 
l’industrie 

Chocolat, lait et beurre, 
farine 

Afrique de l’Ouest 
Europe 
France 

Accaparement des ressources (terres et 
eaux) au détriment des communautés 
locales 

risque d’appropriation, par 
l’entreprise ou ses fournisseurs, de 
ressources appartenant au bien 
commun, aux dépends des 
populations locales  

Industrie  

Les populations riveraines vivant à 
proximité des sites de production, les 
agriculteurs (fournisseurs de rang 1 
ou 2), l’environnement 
(déforestation, eau) 

Lait, produits carnés, œufs 
(origine de l’alimentation 
animale) 

Tous 

Pollutions des écosystèmes par les 
activités industrielles et agricoles 
(pesticides, intrants, déchets) 

risques liés aux impacts sur 
l’environnement, de pollution de 
l’air, l’eau et le sol, induits par les 
modes de productions agricoles chez 
les fournisseurs, et aux activités 
industrielles et de restauration du 
Groupe 

Industrie et 
restauration 

Environnement 

Acide ascorbique, betterave, 
fruits rouges (pomme, 
fraise, framboise), beurre 
(emballages plastique non 
recyclés), blé et sucre, porc 
(effluents des élevages hors-
sol), huile de palme, toutes 
matières premières agricoles 
issues de l’agriculture 
conventionnelle 

Tout pays d’implantation 

Contribution au changement climatique 
par émission de gaz à effet de serre 

risques climatiques que fait courir 
l’entreprise par ses activités 
d’industriel et de restaurateur, et par 
l’activité de ses fournisseurs agricoles 
et de ses sous-traitants 
(transporteurs) 

Industrie et 
restauration 

Environnement 

Beurre et produits carnés 
(risque lié à la nature de la 
denrée), raisins secs et 
chocolat (contribution liée 
au transport) 

France pour le beurre, 
Turquie pour le raisin, toute 
origine pour les produits 
carnés 
Tout pays d’implantation 

 


